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Amnesty International - Le Havre informe et agit pour les ROMS…

 La situation des Roms au Havre n’est pas un fait isolé… il suffit de prendre connaissance du dernier rapport 
d’Amnesty International France  «Condamnés à l’errance. Les expulsions forcées des Roms en France».
Ce rapport revient sur les différentes mesures prises par le gouvernement depuis un an et leurs conséquences sur la 
situation des Roms en France. 

            Il repose sur des recherches menées sur l’Ile de France mais également sur les agglomérations de Lille et de 
Lyon qui concentrent à elles seules près d’un quart de la population rom en France. Le rapport s’appuie sur de nom-
breux témoignages et entretiens menés auprès d’associations, collectifs de soutien, avocats, institutions indépen-
dantes et personnes roms.
          Il  passe notamment en revue plusieurs dispositifs « d’anticipation et  d’accompagnement des opérations d’éva-
cuation des campements illicites » préconisés par la circulaire interministérielle du 26 août.

« La circulaire interministérielle du 26 août 2012 a marqué un changement de discours et a suscité l’espoir d’une 
amélioration, a déclaré John Dalhuisen, directeur du programme Europe et Asie centrale d’Amnesty International. Une 
délégation interministérielle à l’hébergement et à l’accès au logement (DIHAL) a été crée spécifiquement. Mais un an 
plus tard, la pratique des expulsions forcées se poursuit à un rythme alarmant. »  
« Dans quelques cas où la circulaire a été appliquée strictement, elle a permis aux Roms expulsés d’accéder à un 
logement stable, premier pas vers l’insertion. Cependant, la plupart du temps, celle-ci n’est respectée que de manière 
superficielle, voire pas du tout », souligne John Dalhuisen.

http://www.franceinfo.fr/societe/roms-amnesty-en-colere-contre-le-gouvernement-francais-1154403-2013-09-25

Amnesty International recommande  au gouvernement français :

• Mettre en place des garanties effectives contre les expulsions forcées

• Enjoindre aux préfets d’appliquer la circulaire du 26 août 2013 et amender cette dernière de façon à y inclure les 
mesures de protection suivantes :

• S’assurer que personne ne soit rendu sans abri à la suite de toute évacuation de campement informel et 
proposer des solutions d’hébergement et de relogement convenables à tous les habitants plusieurs jours 
avant le début de l’opération d’évacuation, Interdire les évacuations durant la trêve hivernale,

• S’assurer qu’une véritable consultation ait lieu avec les personnes concernées, et qu’elles puissent elles-
mêmes proposer des solutions alternatives,

• S’assurer que les personnes concernées reçoivent des informations suffisantes sur
• l’opération d’évacuation dans un délai raisonnable ;

• Garantir l’accès aux services essentiels de base pour la dignité des personnes habitant dans des campements 
informels, comme l’approvisionnement en eau, le ramassage des ordures et l’accès à des installations sanitaires 
suffisantes ;

• Garantir l’accès et la continuité des droits à l’éducation et à la santé.

Le 28 septembre 2013

Amnesty International France, Condamnés à l’errance. Les expulsions forcées des Roms en France, sep-
tembre 2013, 49 pages disponible à l’adresse http://bit.ly/19EZ3Pn
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Lutte contre les Discriminations / Roms

	Sensibilisation 

	 2 décembre 2011 : conférence « les Roms Dignité & Accueil « par Philippe Goossens
	 21 novembre au 2 décembre 2011 : expo « Droit à l’Education des Enfants Roms en Europe « Maison 

Départementale du Havre
	 25 mars au 5 avril 2013 : expo « Droit à l’Education des Enfants Roms en Europe « Maison des 

Syndicats
	 24 juin au 8 juillet 2013 : expo « Droit à l’Education des Enfants Roms en Europe « Médiathèque CE 

TOTAL Gonfreville l’Orcher

	Actions Nationales et Internationales

	 Février à mai 2013 : participation à la campagne nationale  « Stop aux expulsions forcées des Roms »
	 Juin 2013 : participation à la campagne en direction de l’Union Européenne « Ici et maintenant. Droits 

humains pour les Roms »
	 28 septembre 2013 : diffusion du rapport « Condamnés à l’errance : les expulsions forcées de Roms 

en France « auprès des autorités havraises, acteurs politiques et associatifs

	Actions Locales « Campement Roms « Quartier de l’Eure

	 5 avril 2013 : signalement de la présence d’un campement Rom dans le quartier de l’Eure avec 
menace d’expulsion - visite de ce campement et remontée au niveau d’AI France

	 Présence AI Le Havre au collectif « Hébergement, l’urgence c’est maintenant «
	 2 mai 2013 : interpellation du Correspondant de la Délégation Interministérielle à l’Hébergement et à 

l’action au logement
	 7 & 14 mai 2013 : relance interpellation du correspondant de la DIHAL
	 19 mai 2013 : interpellation de la Députée Catherine Troallic sur ce campement Roms
	 21 mai 2013 : interpellation du Sous Préfet du Havre
	 23 mai 2013 : réponse du Sous Préfet à AI Le Havre
	 26 mai 2013 : nouveau courrier d’AI Le Havre au Sous Préfet
	 27 mai 2013 : réponse du Sous Préfet
	 31 mai 2013 : Présence d’AI au Tribunal Administratif suite à l’arrestation de Roms (OQTF) 
	 31 mai 2013 : réunion à la Sous Préfecture du Havre avec tous les acteurs concernés par l’application 

de la circulaire du 26 août 2012 et des représentants du Collectif et AI Le Havre
	 12 juin 2013 : courrier au Sous Préfet suite à la réunion du 31 mai 2013
	 24 juin 2013 : interpellation de Didier Marie Président du Conseil Général
	 4 juillet 2013 : interpellation de Dominique Randon Président du SDIS
	 Intervention d’AI Le Havre pour mise en place containers pour collecte des déchets
	 Accompagnement Santé : interface entre Médecins du Monde et familles roms assuré par AI Le Havre
	 19 juillet 2013 : communiqué suite à l’expulsion du campement rom du quartier de l’Eure
	 31 août 2013 : lettre aux élus de la Codah concernant la promesse d’un logement à certaines familles 

Roms
	 Septembre 2013 : aide humanitaire et accompagnement scolarisation des enfants Roms du squat «  

L’air liquide » avec le Collectif « Hébergement, l’urgence c’est maintenant »
	 18 Septembre 2013 : Relance aux Elus de la Codah
	 1er octobre 2013 : communiqué suite à l’expulsion forcée du squat rom ex Lipton/Fr
	 25 octobre 2013 : interpellation du Sous Préfet du Havre u Me du Havre
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COMMUNIQUÉ
Évacuation du Campement Rom du quartier de l’Eure

Mardi 16 juillet 2013, le campement Rom du quartier de l’Eure a été démantelé en application d’une décision 
de justice rendue en mai dernier.

Amnesty International – Le Havre, avait recommandé auprès des autorités de l’Etat, du Président du Conseil 
Général et du Président du Service Départemental Incendie et de Secours 76 que nul ne se retrouve sans abri à la 
suite de l’évacuation, que des solutions alternatives au logement soient proposées. 

Amnesty International – Le Havre constate que seulement 23 personnes ont trouvé un hébergement 
d’urgence sur une population de 86 personnes.

  Amnesty International – Le Havre rappelle :

•	 que les garanties de procédures contre les expulsions forcées prévues par le droit international doivent 
s’appliquer à toutes les expulsions y compris celles de personnes qui occupent un campement informel ; 
ces garanties doivent être respectées pour tous, sans aucune distinction sur la base de l’origine ethnique. 

Aux termes de ces normes juridiques, les expulsions  ne doivent pas rendre les personnes sans abri. Toute 
procédure d’expulsion ne respectant pas ce critère doit être considérée comme forcée et donc contraire au 
droit international.

•	 la France a été condamnée pour la quatrième fois par le Comité européen des droits sociaux pour violation 
des droits des Roms.  

Dans son rapport de novembre 2012 « Chassés de toutes parts », Amnesty International souligne les 
répercussions désastreuses sur la santé des Roms (rupture de traitement, de suivi, aggravation de pathologies…) 
et sur la scolarisation des enfants («  le traumatisme causé par ces expulsions, notamment pour les enfants en bas 
âge, peut nuire à leur santé mentale et à leur capacité à réussir, voire à fréquenter l’école. »). Cette situation est 
affirmée aujourd’hui au Havre.

Une autre politique est possible

L’intégration en France des Roms migrants qui le souhaitent est la seule voie respectueuse des droits 
humains. 

Quelques bonnes pratiques ont été mises en œuvre par des collectivités locales courageuses, avec le 
soutien des associations. La construction de villages d’insertion en est une, même si certaines de ces réalisations 
sont contestées.

Certains proposent de donner accès à des terrains viabilisés sur lesquels les familles   pourraient édifier 
leurs propres logements, au départ sommaires, et les améliorer progressivement. L’objectif est que ces familles 
puissent accéder à un logement dans le cadre du « droit commun » et le financer par les revenus de leur travail. 
Pourquoi pas au Havre aussi ?

Le 19 juillet 2013
Responsable du groupe 151

Dominique Rougeventre
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COMMUNIQUÉ

Nouvelle expulsion forcée de Roms le 1er octobre 2013

Amnesty International - Le Havre, présent ce matin lors de l’expulsion d’une famille Roms  
à Caucriauville, rappelle :

Le droit à la propriété ou des préoccupations de sécurité publique peuvent justifier des 
expulsions, et Amnesty International  ne s’y oppose pas par principe. 

Amnesty International  s’oppose aux expulsions dites « forcées », des expulsions illégales 
car contraires aux normes prévues par le droit international en matière de droit au logement. 

D’après le droit international, toute personne doit pouvoir avoir accès à un logement 
convenable et être protégée contre des expulsions qui la laisseraient sans abri et plus 
vulnérable. 

De plus, une série de garanties procédurales internationales doivent être respectées, telle 
qu’une véritable concertation préalable avec les personnes affectées, une notification, des 
informations et un préavis suffisants, un accès aux voies de recours, notamment l’accès à 
l’aide juridictionnelle, et surtout la mise à disposition de solutions de logement alternatives 
pour les personnes qui seraient autrement rendues sans abri.

Toutes les expulsions ne sont pas illégales et la France a le droit d’expulser les personnes qui 
occupent des bâtiments ou terrains sans autorisation, mais seulement si elle garantit, pour 
tous et sans discrimination, les protections internationales en matière de droits humains.

Amnesty International - Le Havre a constaté, ce matin, qu’une nouvelle fois des Roms sont 
condamnés à l’errance !

Le 1er octobre 2013
Responsable du groupe 151

Dominique Rougeventre
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PARIS-NORMANDIE, 8 MAI 2013
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PARIS-NORMANDIE, 15 MAI 2013
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PARIS-NORMANDIE, 25 MAI 2013
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PARIS-NORMANDIE, 28 MAI 2013
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PARIS-NORMANDIE, 30 MAI 2013
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PARIS-NORMANDIE, 4 JUIN 2013
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PARIS-NORMANDIE, 4 JUIN 2013
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HAVRE-INFOS, 14 JUIN 2013

PARIS-NORMANDIE, 22 JUIN 2013PARIS-NORMANDIE, 15 JUIN 2013
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LE HAVRE-LIBRE, 17 JUILLET 2013 / 1
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LE HAVRE-LIBRE , PARIS-NORMANDIE, 17 JUILLET 2013 / 2
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LE HAVRE-LIBRE, 17 JUILLET 2013 / 3
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LE HAVRE-LIBRE, 17 JUILLET 2013 / 4
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PARIS-NORMANDIE, 19 JUILLET 2013
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PARIS-NORMANDIE, 23 JUILLET 2013
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PARIS-NORMANDIE,  2 AOÛT 2013
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PARIS-NORMANDIE,  9 AOÛT 2013
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PARIS-NORMANDIE,  13 AOÛT 2013
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HAVRE-LIBRE,  27 AOÛT 2013 / 1
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HAVRE-LIBRE,  27 AOÛT 2013 / 2
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PARIS-NORMANDIE,  2 SEPTEMBRE 2013 / 1
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PARIS-NORMANDIE,  2 SEPTEMBRE 2013 / 2
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LE HAVRE-LIBRE,  26 SEPTEMBRE 2013 
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LE HAVRE-LIBRE,  28 SEPTEMBRE 2013 

LE HAVRE-PRESSE,  2 OCTOBRE 2013 / 2
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LE HAVRE-PRESSE,  2 OCTOBRE 2013 / 3

LE HAVRE-PRESSE,  2 OCTOBRE 2013 / 1
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LE HAVRE-PRESSE,  2 OCTOBRE 2013 / 4
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LE HAVRE-PRESSE,  8 OCTOBRE 2013     

LE HAVRE-PRESSE,  6 OCTOBRE 2013 
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LE HAVRE-PRESSE,  4 OCTOBRE 2013
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LE HAVRE-PRESSE,  4 OCTOBRE 2013 PARIS-NORMANDIE, 8 OCTOBRE 2013 
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LE HAVRE-PRESSE,  19 OCTOBRE 2013 
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LE HAVRE-PRESSE,  25 OCTOBRE 2013
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LE HAVRE-INFOS,  23 OCTOBRE 2013 
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LE HAVRE-PRESSE,  24 OCTOBRE 2013 THE INDEPENDENT,  27 OCTOBRE 2013 



AMNESTY INTERNATIONAL LE HAVRE / PAGE 40

INFORMACTION
AMNESTY INTERNATIONAL FRANCE
76, boulevard de La Villette - 75940 Paris cedex 19
Tél. 01 53 38 65 65 • fax. 01 53 38 55 00 • www.amnesty.fr

votre groupe local

pour en savoir plus et agir www.amnesty.fr

En couverture  : Aladar et sa compagne, devant leur maison. Baia Mare, Roumanie, 24 septembre 2011. © Mugur Vărzariu
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liens  • www.romeurope.org

à lire  À télécharger sur le site www.amnesty.org/fr

• Chassés de toutes parts : les expulsions forcées de Roms en Île de France  
EUR 21/012/2012 

• Des fondations instables : il faut garantir le droit au logement en Roumanie 
EUR 39/002/2012

• Portes ouvertes sur l’avenir : Non à la ségrégation des enfants roms dans les écoles 
slovaques – EUR 72/004/2010  

À voir aussi :

• Informaction : Expulsions forcées : des droits dans les décombres – SF12MA037

LES ROMS VICTIMES 
DE DISCRIMINATIONS 
ET D’EXPULSIONS 
FORCÉES

mots-clés      > Roms      > discriminations       > expulsions forcées       > bidonvilles

Il a assoupli les mesures transitoires qui frei-
nent l’accès à l’emploi des Roumains et Bul-
gares en augmentant le nombre des métiers 
qui leur sont accessibles et en supprimant 
la taxe imposée à leurs employeurs, mais a 
maintenu les contraintes administratives très 
lourdes qui rendent difficile l’accès à un tra-
vail légal pour ces migrants européens. Mal-
gré tout, les expulsions forcées des campe-
ments se sont poursuivies et les expulsions 
hors du territoire français n’ont pas cessé.

Une autre politique est possible
L’intégration en France des Roms migrants 
qui le souhaitent est la seule voie respec-
tueuse des droits humains. Quelques bonnes 
pratiques ont été mises en œuvre par des 
collectivités locales courageuses, avec le 
soutien des associations. La construction 
de villages d’insertion en est une, même si 
certaines de ces réalisations sont contestées. 
Certains proposent de donner accès à des 
terrains viabilisés sur lesquels les familles 

pourraient édifier leurs propres logements, 
au départ sommaires, et les améliorer pro-
gressivement. L’objectif est que ces familles 
puissent accéder à un logement dans le 
cadre du « droit commun » et le financer par 
les revenus de leur travail. 

Aucun pays d'Europe n'est exemplaire, 
mais des bonnes pratiques sont collectées 
à l'initiative du Conseil de l'Europe. À titre 
d'exemple, l'Espagne a mis en place depuis 
2007 un programmme d'accès au travail pour 
les populations gitanes et roms, ACCEDER, 
utilisant des fonds européens. Résultat : dans 
un contexte de crise profonde de l'emploi, 
le taux de chômage des Roms migrants en 
Espagne est plus faible que dans leurs pays 
d'origine, et le taux de scolarisation de leurs 
enfants y est plus élevé. Par comparaison, les 
Roms migrants en France ont un taux d'em-
ploi de l'ordre de 10 % et très peu d'enfants 
roms sont scolarisés durablement. 

Amnesty International a lancé en 2010 une campagne de lutte contre les discriminations en 
Europe avec, en premier plan, celles qui concernent les Roms. Elle dénonce les expulsions 
forcées, contraires aux normes internationales relatives aux droits humains, et les autres 
discriminations dont les Roms sont victimes, en France et en Europe. Amnesty International 
recommande aux États et aux autorités locales : 

• de cesser les discours qui entretiennent les stéréotypes et le racisme à l’égard des Roms ; 

• d’arrêter les expulsions forcées et de mettre leur législation en conformité aux normes 
internationales relatives aux droits humains en les rendant illégales ;

• de mettre fin à toutes les dispositions discriminatoires à l’égard des Roms et des gens du 
voyage ;

• de rechercher des solutions de logement pérennes respectant les normes minimales pour 
les familles vivant en campements, et leur permettre d’exercer leurs droits d’accès au travail, 
aux soins de santé et à la scolarisation de leurs enfants.

RECOMMANDATIONS D’AMNESTY INTERNATIONAL

CHASSÉS DE TOUTES PARTS

Un jeune garçon regarde la destruction des habitations suite à l’expulsion forcée de Casilio 900, Italie, 2009.
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POUR EN SAVOIR PLUS

Amnesty International France, Condamnés à l’errance. Les expulsions forcées des Roms 
en France, septembre 2013, 49 pages
http://bit.ly/19EZ3Pn

Amnesty International France, Chassés de toutes parts : les expulsions de Roms en Ile-
de-France, 2012, 68 pages
http://www.amnesty.fr/Documents/Chasses-de-toutes-parts-les-expulsions-de-Roms-
en-Ile-de-France

Amnesty International France, Fiche mémo Les Roms, février 2013, 2 pages
http://www.amnesty.fr/Documents/Fiche-memo-Les-Roms-Fevrier-2013

Amnesty International France, les Roms et les gens du voyage, 2011, 4 pages
http://www.amnesty.fr/Documents/Amnesty-International-les-Roms-et-les-gens-du-voyage

Amnesty International France, Note au Premier ministre à propos des Roms, mai 2013, 4 pages
http://www.amnesty.fr/Documents/Note-au-Premier-ministre-propos-des-Roms

Amnesty International France, Fiche pédagogique Les Roms, février 2013, 6 pages
http://www.amnesty.fr/Documents/Fiche-pedagogique-Les-Roms-fevrier-2013

La ligue des Droits de l’Homme
http://www.aedh.eu/La-Ligue-des-Droits-de-l-Homme-et.html

Romeurope.org
http://www.romeurope.org/IMG/pdf/GUIDE_ROMEUROPE_DEF-3.pdf,2011, 92 pages
http://www.romeurope.org/IMG/pdf/20130613_guide_ceux_quon_appelle_les_roms-web.pdf, 
2013, 11 pages

La Cimade Petit guide pour comprendre les politiques migratoires européennes
http://www.lacimade.org/publications/72
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